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Construire une politique publique  
de la diversité culturelle 

 
 

Pour les six années à venir, les Verts proposent quatre orientations pour une nouvelle politique culturelle à Rennes et à 
l’échelle de la Métropole, qui placent les habitants et les artistes locaux au cœur de l’action publique. 

 
 

 

1 Promouvoir la diversité culturelle et en finir avec la seule culture universelle 
 
Il n’y a pas de gens cultivés d’un côté et des masses à instruire de l’autre. Il n’y a pas de bon et de 

mauvais goût. Il y a l’art, les artistes, la création artistique, exigeante et sans cesse en mouvement, et des cultures 
et des pratiques culturelles, propres à chaque citoyen ou groupe de citoyens. La politique culturelle publique doit 
prendre en compte cette diversité des identités culturelles et sortir du seul objectif de l’accès de tous à la culture 
dite « universelle ». Il s’agit désormais de proposer une politique culturelle locale, exigeante artistiquement, mais 
qui est élaborée avec et pour les habitants. 
 

Le droit de chacun à exprimer sa propre culture, ou de s’en émanciper, impliquent que de nouvelles 
conditions soient créées. On doit permettre à chacun de s’investir dans des actions artistiques et culturelles, 
actions qui nécessitent par ailleurs une technicité importante dans leur conception et dans leur mise en œuvre. Il 
sera nécessaire de mobiliser des artistes et des professionnels de l’art, pour accompagner ces initiatives 
citoyennes en garantissant un souci permanent d’exigence artistique. 
 
 

 2 Renforcer les droits des artistes et des acteurs culturels locaux à exercer leurs métiers 
 
Nous voulons favoriser la dynamique économique et sociale du secteur culturel, au travers des 

associations et des petites entreprises culturelles créatrices d’emploi local. Les artistes, les techniciens, les 
responsables de projets doivent bénéficier plus directement de la politique culturelle. Cette action publique doit 
jouer un rôle pour amoindrir les effets négatifs de la marchandisation de la culture, tout en inscrivant durablement 
de nouveaux droits à l’expérimentation artistique, libérée d’uniques objectifs de rentabilité économique. Le créateur 
doit être soutenu en lui offrant de meilleurs conditions de travail. L’habitant investi dans une association et 
l’entrepreneur indépendant doivent être reconnus pour leur rôle dans la vie artistique locale. 
 
 

3 Reconnaître les droits des habitants en marge de la politique culturelle actuelle 
 
Les Verts défendent celles et ceux qui ne bénéficient pas ou peu des politiques actuelles. Les actions 

envers les seniors et ceux qui ne peuvent se déplacer dans les équipements culturels (handicapés, malades, 
détenus), doivent être à ce titre développées avec et pour eux.  

La jeunesse est la priorité d’une politique publique d’émancipation et de construction de l’identité par les 
arts et la culture : il faut donc développer l’éveil artistique chez les plus petits et accompagner les jeunes qui 
s’impliquent dans la vie culturelle, dans des projets innovants, favorisant l’esprit collectif, la rencontre des cultures 
et le sens de la fête partagée.  
 
 

4 Affirmer les droits des citoyens à maîtriser la politique culturelle locale 
 
S’il existe un privilège des décideurs et de certains bénéficiaires de la politique culturelle actuelle, c’est 

bien celui du secret ou du non-dit quant à la sélection des projets et l’évaluation des bénéfices que les citoyens 
tirent des actions culturelles financées par l’argent public. 

Il paraît indispensable, pour donner durablement sens aux principes de diversité culturelle et des droits 
culturels, que la politique culturelle municipale apporte des garanties en terme de légitimité à servir l’intérêt général, 
et des éléments objectifs pour prouver qu’elle bénéficie réellement à l’ensemble de la population, aux artistes et 
professionnels locaux comme aux habitants.  
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 1.  Proposer aux citoyens une politique respectueuse de 
leurs cultures : la politique de la diversité culturelle 

 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Repérer et analyser les composantes culturelles de la population rennaise et ses évolutions afin d’élaborer de 
nouvelles actions où davantage de citoyens se reconnaîtront dans la politique culturelle locale. 
 
�  Ouvrir la programmation de la salle de l’Opéra, à toutes les musiques, et repenser le fonctionnement de l’art 
lyrique dans l’Ouest (fusion entre les Opéras de Nantes, Angers et Rennes) 
 
�  Encourager la diversité de l’enseignement instrumental et en faciliter l’accès pour tous, notamment par une réforme 
de l’enseignement au Conservatoire de musique 
 
�  Porter une attention particulière aux minorités culturelles présentes sur le territoire en soutenant des projets visant à 
la reconnaissance de leurs pratiques, de leur histoire et de leurs langues 
 
�  Soutenir les expressions contemporaines de l’identité bretonne en favorisant les croisements entre l’héritage de notre 
histoire et les projets contemporains 
 
�  Création d’une structure culturelle mixte, publique/privée au Couvent des Jacobins. « Le couvent des Arts » réunirait 
des galeries d’art, d’artisanat et de design, des ateliers d’artistes, une artothèque et une salle d’expositions temporaires 
 
�  Mieux prendre en compte et valoriser le patrimoine d’intérêt local par la mise en place de projets spécifiques : actions 
« mémoire », valoriser et accompagner les initiatives citoyennes en matière de connaissance et de valorisation 
patrimoniale, prendre en compte la diversité culturelle dans la politique patrimoniale municipale. 
 
�  Engager le débat avec les structures conventionnées afin qu’elles prennent en compte la diversité culturelle  
 
�  Mener une réflexion sur la place de la diversité culturelle au sein de la stratégie de communication globale de la ville. 
 
�  Contribuer à la démarche « Agenda 21 de la culture » menée par Rennes Métropole, notamment en veillant au respect 
des engagements des collectivités et des acteurs culturels à promouvoir la diversité culturelle, et à appliquer 
scrupuleusement les droits sociaux des artistes et des salariés, ainsi que les normes environnementales 
 
�  Transformer l’Arvor en salles associatives, ouvertes aux documentaires, à l’éducation à l’image, aux vidéos d’artistes 
ou expérimentales… Créer un cinéma de quartier en Zone Urbaine Sensible, soutenir les cinémas des communes de 
Rennes Métropole (hors rennes) 
  

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
Il n’ y a pas de gens cultivés d’un côté et des masses à instruire de l’autre. Il n’y a pas de bon et de mauvais goût. Il 
existe des cultures et des pratiques culturelles propres à chaque citoyen ou groupe de citoyens, issues de leurs 
origines, de leurs choix et de leurs rencontres. La politique culturelle publique doit prendre en compte cette diversité 
des identités culturelles et sortir du seul objectif de l’accès de tous à la culture dite « universelle ». Il s’agit désormais de 
proposer une politique culturelle  locale, exigeante artistiquement, mais qui est élaborée pour les habitants, à qui elle est 
destinée, à commencer bien sûr par les artistes professionnels ou en devenir. 
 
La société de diversité culturelle a vocation à réduire les tensions entre les groupes qui la composent. Son horizon 
mobilisateur est l’harmonie et le vivre ensemble au sein de la société. Pour y  trouver sa place, chacun doit être acteur du 
dialogue, avec l’identité culturelle qui est la sienne. En terme de politique publique, ce respect des identités 
culturelles se traduit par un droit, celui de voir sa culture pleinement reconnue. Dans la société de diversité culturelle, 
« droit à « sa » culture » et « citoyenneté » sont indissociables. La reconnaissance des cultures reste bien entendu 
soumise au respect sans condition des autres droits de l’humain. 
 
En tant que capitale de la Bretagne, Rennes a également des devoirs particuliers en terme de conservation et de 
promotion de son patrimoine (bâti, linguistique) et plus globalement de l’histoire culturelle bretonne dans toute sa 
diversité. Le rôle de la ville doit consister à promouvoir une transmission dynamique, contemporaine et innovante de son 
histoire, y compris contemporaine, qui tienne compte des cultures locales et des générations. Le patrimoine, au-delà de 
son attraction touristique, participe fondamentalement au lien social et à l’intégration, au bien être et à la qualité de la vie 
 
La dimension internationale de la ville doit aussi faire l’objet d’une réflexion particulière en matière de diversité culturelle. 
La politique culturelle soit s’inspirer davantage de la composition de sa population, des initiatives des habitants en 
matière de coopération, de l’impact du fait européen et prendre en compte l’influence de la mondialisation économique 
sur nos pratiques de vie. 
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 2.  Inscrire l’accompagnement artistique comme démarche 
     fondamentale de la politique de diversité culturelle 

 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Mettre en place dès la fin 2008 des « Etats généraux de la médiation et l’accompagnement artistiques » 
afin de capitaliser les nombreuses expériences associatives existantes et co-construire avec le monde associatif 
et les acteurs culturels, un plan d’action concerté pour les années à venir. 
 
�  Développer des actions d’accompagnement artistique dans les quartiers, poursuivant des objectifs 
d’écoute des habitants et d’élaboration avec eux de projets culturels et artistiques. 
 
�  Créer un pôle municipal de l’accompagnement artistique, associé aux associations locales , pour 
soutenir et accompagner les projets culturels et artistiques collectifs des habitants 
 
�  Décentraliser des budgets culturels dans chaque quartier, gérés par les conseils de quartier. 
 
�  Créer des évènements culturels à l’échelle de la ville, mobilisant les citoyens dans la conception et la 
réalisation (années thématiques…). 
 
�  Ouvrir la création artistique et le droit à l’expérimentation artistique à tous, amateurs ou professionnels, 
et favoriser le débat sur les œuvres, sans complexe et sans tabous. 

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
Le droit de chacun à exprimer sa propre culture, ou de s’en émanciper en s’immergeant dans de nouvelles 
expressions culturelles, impliquent que de nouvelles conditions soient créées pour permettre à chacun de 
s’investir dans des actions artistiques et culturelles, actions qui nécessitent par ailleurs une technicité 
importante dans leur conception et dans leur mise en œuvre.  
 
Il est temps de reconnaître que la compétence du jugement artistique n’appartient pas de fait au seul financeur 
public et à un réseau d’experts l’entourant. Nous pensons par exemple à l’aménagement urbain, au choix des 
commandes publiques : les décideurs publics sont-ils si sûrs d’eux pour ne pas  associer les citoyens à la 
réflexion et au choix définitifs d’œuvres qui vont accompagner leur quotidien ?  
 
L’encouragement des citoyens à donner leur avis, prendre des initiatives, à constituer ou rejoindre des groupes 
capables de porter, élaborer et assurer jusqu’au bout la réalisation d’actions artistiques et culturelles, impliquera 
des moyens publics importants, pouvant mobiliser des professionnels, des artistes, des techniciens pour 
soutenir les initiatives citoyennes.  
La présence d’artistes est une richesse pour Rennes : la conception et la présence d’œuvres d’art dans les 
espaces publics et l’art en train de se faire dans des lieux de création accessibles, participent à susciter la 
curiosité, l’étonnement et parfois l’émerveillement : elle crée du lien, du dialogue et un débat public ouvert à tous 
sur l’art. Il faut encourager le dialogue entre créateurs, décideurs et population, que chacun écoute, exprime à 
sa manière le sens de la présence d’œuvres d’art dans l’espace public et l’importance d’aider la création 
artistique. 
 
Cette relation réciproque entre artistes et citoyens a pour finalité de permettre à chaque citoyen de faire 
des parcours vers une meilleure compréhension et appropriation de l’art, et aux artistes d’être reconnus 
par tous dans leur rôle social et leur statut professionnel. 
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 3.  Evaluer et rendre compte aux citoyens  de la  
      politique culturelle publique 
 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�   Evaluer la politique culturelle 
      La politique culturelle dans son ensemble et chaque conventionnement accompagné de financement public 
devront être évaluée, dans un délai de deux ans, selon les critères suivants :  

- Respect de la diversité culturelle de la population rennaise  
- Qualité de l’offre et des services à la population 
- Implication de citoyens dans l’élaboration et le fonctionnement 
- Efforts pédagogiques, et conditions d’échanges citoyens sur l’art et l’œuvre programmée 
- Accessibilité pour les plus défavorisés 
- Efficience financière et rapport argent public/citoyens concernés 
- Responsabilité sociale et environnementale : respect de l’Agenda 21 de la Culture 
 

      Accompagner l’évolution, requalifier, et si nécessaire mettre fin à des missions portées par des structures 
subventionnées qui suite à une évaluation objective et concertée, ne répondent pas suffisamment à la politique 
de la diversité culturelle soutenue par la ville. 
 
�  Garantir aux citoyens l’objectivité de cette nouvelle politique d’évaluation (participation des citoyens à des 
instances dédiés, experts indépendants…). 
 
�  Informer régulièrement les habitants des résultats de ces évaluations.  
 

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
S’il existe un privilège des décideurs et de certains bénéficiaires de la politique culturelle actuelle, c’est bien 
celui du secret ou du non-dit quant à la sélection des projets et l’évaluation des bénéfices que les citoyens tirent 
des actions culturelles financées par l’argent public. 
 
Sous couvert de mener un combat sans fin pour « rendre accessible la culture au plus grand nombre », les 
choix et les comptes rendus aux citoyens des résultats de la politique culturelle, relèvent plus de la 
déclaration de principe que d’une évaluation objective.  
 
Personne, aujourd’hui, ne conteste cependant que les pratiques culturelles des français ont peu évolué, 
malgré l’apport de fonds publics : ce sont plus les évolutions technologiques et le dynamisme du secteur 
économique marchand qui bouleversent actuellement ces pratiques.  
 
La question de l’évaluation de la politique culturelle restera toujours problématique si l’on maintient des objectifs 
obsolètes et exclusifs comme l’accès au plus grand nombre à des œuvres, jugées par un petit nombre d’experts 
comme incontournables.  
 
Il paraît indispensable, pour donner durablement sens aux principes de diversité culturelle et des droits 
culturels, que la politique culturelle municipale apporte des garanties en terme de légitimité à servir l’intérêt 
général, et des éléments objectifs pour prouver qu’elle bénéficie réellement à l’ensemble de la 
population. Pour ce faire, il faudra tendre à associer le citoyen, devenu acteur  des politiques culturelles, et non 
plus « public » ou « consommateur », au débat définissant de nouveaux critères d’évaluation culturelle. C’est à 
cette condition que la politique culturelle et les professionnels qui en bénéficient, pourront défendre leur 
légitimité au nom des valeurs de liberté, d’égalité et de  solidarité qui devraient régir toute politique publique 
française. 
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 4.  Soutenir la création, l’emploi local et la formation  
des artistes et des professionnels de la culture 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Etablir une vision objective et permanente de l’emploi local généré par les subventions de la ville dans les 
structures subventionnées, conventionnées ou en régie directe.  
 
�  Requalifier, réorienter et si nécessaire mettre fin à des missions portées par ces structures si elles ne 
répondent pas suffisamment à des critères d’efficacité et d’efficience au niveau de l’emploi artistique et culturel 
local. 
 
�  Créer une dynamique d’emploi artistique et culturel s’appuyant notamment sur l’aide à la création et la 
politique d’accompagnement artistique portée par la collectivité. 
 
�  Faciliter l’accès aux commandes publiques aux artistes plasticiens locaux 
 
�  Soutenir la création d’une fondation favorisant le droit à l’expérimentation culturelle et artistique. 
 
�  En concertation avec les acteurs de l’emploi et de la formation professionnelle, contribuer à une meilleure 
prise en compte des besoins de formation des artistes et des professionnels de la culture pour qu’ils 
développent et maintiennent leurs compétences et savoir faire. 
 
�  Soutenir les expériences innovantes de formation artistique à l’attention des créateurs en situation 
précaire ou en recherche d’évolution de leurs propres créations 
 
�  Veiller au respect par les acteurs culturels, notamment les salles et festivals, des droits sociaux des 
artistes et des techniciens et à leur soutien envers la création artistique locale.  

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
Il faut sortir de la gestion de la précarité et du seul soutien moral accordé aux artistes et aux acteurs culturels hors 
institutions.  
 
Le financement municipal de la culture doit  être orienté pour développer systématiquement  l’emploi d’artiste et de 
professionnels de la culture au niveau local.  
 
Les aides à la création des artistes locaux doivent être une priorité, elles doivent respecter le droit à l’expérimentation 
artistique pour les artistes les plus novateurs, tout en encourageant les artistes, ou les professionnels qui les accompagnent, 
à faire preuve de pédagogie vis-à- vis des habitants qui seront les premiers, et souhaitons le pas les derniers, spectateurs et 
critiques des oeuvres créées. 
 
De plus, rappelons que la politique d’accompagnement artistique favorisera fortement l’emploi dans le secteur.  
 
Il faut également attirer l’attention sur les artistes plasticiens qui restent, pour une bonne partie d’entre eux, dans la 
précarité, se situant trop souvent à la marge des commandes publiques locales. 
 
La ville doit également mieux flécher ses financements en direction de la consolidation d’emplois existants dans les 
structures culturelles associatives, elles sont un véritable moteur de l’emploi local en défendant pour la plupart les 
valeurs de la diversité culturelle. 
 
Concernant la formation des créateurs et des porteurs de projets, les mutations actuelles des modes de création, de 
diffusion et de promotion des œuvres, obligent les professionnels à une adaptation toujours plus rapide. Malgré des efforts 
dans ce domaine, la lisibilité et l’efficience des formations proposées au niveau local restent très en dessous des besoins et 
laissent nombre d’acteurs compétents et talentueux sans possibilités de travail. 
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 5  Offrir à la jeunesse un rôle majeur dans la vie culturelle 

 
 
 
 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Faire un état des lieux imaginatif des espaces pouvant accueillir des manifestations artistiques ou 
festives gérées par les jeunes. Réfléchir ensemble à des réponses aux manques constatés et se donner les 
moyens de les concrétiser rapidement. 
 
�  Soutenir des initiatives culturelles portés par les jeunes, particulièrement celles s’adressant à 
l’ensemble de la population et contribuant à diversifier l’offre artistique sur l’agglomération rennaise. 
 
�  Favoriser l’investissement culturel des lycéens, en multipliant les échanges entre milieux scolaires et 
culturels, et en encourageant l’emploi d’artistes et de professionnels de l’art dans l’accompagnement des 
initiatives. 
 
�  Accompagner les étudiants qui suivent des cursus artistiques et culturels dans la mise en place de 
projets locaux ou de coopération internationale. 
 
�  Faire des pôles universitaires des lieux de vie artistique et festive ouverts aux étudiants comme au 
reste de la population. 
 
�  Réfléchir avec les professionnels du secteur privé, les associations de jeunes, les associations 
d’habitants et les associations de prévention, à des expérimentations qui  permettre la permanence ou 
une meilleure régularité de pratiques festives acceptées par tous, notamment en soirée et la nuit. 
 
�  Aider les projets collectifs d’actions et d’échanges avec l’étranger, notamment dans le cadre de l’Arc 
Atlantique et de l’Union européenne. 

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
La jeunesse à Rennes est importante, plurielle (étudiants, lycéens, salariés, demandeurs d’emploi…), 
omniprésente dans les espaces et les lieux publics, elle représente un atout majeur pour le dynamisme de la 
ville. Mais la jeunesse rennaise et ses pratiques sociales et culturelles spécifiques sont trop souvent 
jugées négativement par la population adulte, plus installée dans un confort de vie et un consensus social, 
qui a du mal à reconnaître à cette jeunesse les mêmes droits à participer à la négociation sur le vivre 
ensemble. 
      
En ne créant pas les conditions suffisantes pour l’expression des pratiques des jeunes, organisées et 
spontanées, on pousse les plus exhubérants d’entre eux dans des modes d’expression radicaux, 
incompatibles avec le « vivre ensemble », et surtout à risques, pour leur santé, pour leur épanouissement 
personnel et la construction de leur sociabilité.  
 
Et pourtant les études le prouvent, les jeunes ne lisent pas moins que d’autres générations, ils écoutent 
beaucoup de musique, vont aux spectacles quand ils sont abordables financièrement, sortent beaucoup pour 
éprouver le lien social, ont de nouvelles pratiques culturelles qui ouvrent sur le monde et sa diversité…  
 
Un autre fait doit être mis en avant : les jeunes sont au coeur de la construction européenne. Au-delà des 
pratiques de leurs aînés qui ont, pour nombre d’entre eux visités les pays étrangers par les voyages 
touristiques, les jeunes se situent dans une approche au quotidien de la diversité culturelle à travers la 
coopération universitaire, les séjours linguistiques ou l’action humanitaire. La politique culturelle doit soutenir 
les initiatives culturelles des jeunes qui s’ouvrent vers l’Europe et le monde. 
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 6.  Renforcer les droits culturels des enfants 

 
 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES CHANTIERS A ENGAGER  
 
�  Multiplier les partenariats entre les artistes et les établissements scolaires, éducatifs, et structures de 
jeunesse et de loisirs 
 
�  Favoriser, au maximum des pouvoirs et des compétences de la municipalité, l’enseignement et le 
développement des pratiques artistiques à l’école 
 
�  Promouvoir la pratique artistique collective (chorale, orchestre, groupe, expositions…) 
 
�  Contribuer au développement de classes « arts et cultures »  sous forme de semaine thématique, dans 
les établissements scolaires et, d’une manière générale soutenir, dans toutes les filières d’enseignement, les 
projets pédagogiques innovants mobilisant des références artistiques. 
 
�  Développer les écoles, les crêches et les lieux péri-scolaires bilingues. 

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
La crèche, l’école, le collège… sont des établissements culturels de premier ordre.  
Ils doivent permettre à tous les élèves d’acquérir les attitudes culturelles fondamentales leur permettant de 
découvrir et d’aimer l’histoire, les langues, le patrimoine et la création artistique, d’ici et d’ailleurs, condition pour 
vivre en homme ou en femme libre, pour apprécier et s’exprimer, tout au long de leur vie, par l’art, le spectacle, 
la littérature, et toutes les autres formes de pratiques culturelles et artistiques. 
La création d’un enseignement d’histoire de l’art ne peut constituer le support de cette éducation culturelle que 
si tous les enfants, durant l’ensemble de leur scolarité, peuvent d’abord avoir une pratique artistique 
effective, d’acteur et de spectateur, en diversifiant les possibilités et en favorisant les pratiques collectives.�
Les enfants qui pratiquent un art, fréquentent des œuvres, rencontrent des artistes et des professionnels de la 
culture ont des moyens efficaces pour élargir leur sensibilité, comprendre le monde à travers des 
représentations diverses, développer l©écoute, la réceptivité et le respect des autres, enrichir leur pensée, 
et construire leur identité culturelle. 
 
D’autres lieux et équipements d’accueil des enfants peuvent aussi jouer un rôle essentiel pour favoriser  une 
connaissance de la diversité des esthétiques et des pratiques. Il faut davantage reconnaître le rôle majeur de 
ces structures quand elles offrent une place à l’art et aux cultures. 
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 7.  Créer une politique culturelle innovante avec  
     et pour les seniors   
 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Mener une concertation avec les associations représentatives des seniors pour élaborer ensemble un 
ensemble d’actions culturelles spécifiques.  
 
�  Engager le débat avec des acteurs sociaux, culturels et institutionnels pour ouvrir leurs lieux, proposer des 
projets artistiques « in situ » ou « hors les murs ». Les structures sauront être respectueux de leur goût tout 
en étant force de proposition en matière de découverte et de qualité artistique. 
 
�  Développer les projets trans-générationnels en partenariat avec par exemple des crèches, des haltes-
garderies ou des écoles. 
 
�  Adapter la ville et les services de proximité permettant une meilleure accessibilité des seniors aux lieux 
culturels : démarches administratives facilités, transports collectifs, accueil adapté… 
 
�  Soutenir le développement de produits et de services facilitant la consultation d’ouvrages, l’écoute de 
documents audio, le visionnage de films, de vidéo (livraison à domicile, lecteur public…)…  
 
�  Encourager la participation des seniors dans des projets de collecte et de valorisation de la mémoire 
collective  

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
Les pratiques culturelles des seniors sont généralement jugées négativement, passéistes et ne sont 
qu’exceptionnellement pris en compte par la politique culturelle. Leurs initiatives, souvent uniquement 
soutenues par les associations de retraités, ont les plus grandes difficultés à trouver des lieux appropriés pour 
accueillir notamment leurs rassemblements culturels ou festifs.  
 
Pour rompre avec la solitude et l’isolement tout en favorisant le lien social des seniors avec leur environnement 
et d’autres générations, la municipalité doit assumer pleinement une responsabilité politique de solidarité et de 
citoyenneté, par des actions culturelles, spécifiques ou non, qui tiennent compte de leur histoire, de leurs 
pratiques et de leurs envies de connaissance et de compréhension du monde qui les entoure. 
 
Qu’ils s’agissent de personnes autonomes, bénéficiant de dispositifs de maintien à domicile ou d’accueil en 
établissements collectifs, nous devons mener une réflexion pour que les seniors profitent eux aussi de la 
politique culturelle. 
 
A cet effet, les établissements qui reçoivent les seniors doivent devenir davantage des lieux de vie, ouverts à 
toutes les générations et des lieux de culture(s). 
 
La politique de la diversité culturelle et des droits culturels n’écartent aucun citoyen des bénéfices mais aussi de 
la co-élaboration de son action… particulièrement les seniors. 
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 8.  Etablir des droits culturels aux plus défavorisés  
 

 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Renforcer la politique d’accessibilité aux handicapés dans les équipements culturels. 
 
�  Aider au développement d’actions artistiques « in situ », chez l’habitant ou dans des équipements 
spécialisés.  
 
�  Lancer un programme pour la réalisation d’actions artistiques et culturelles en milieu hospitalier et plus 
généralement auprès des malades qui ne peuvent plus se déplacer : appels à projets annuels, jumelages entre 
hôpitaux et équipements culturels, mise en place de services de type médiathèque dans les hôpitaux, soutien à 
la création de poste de responsable culturel en milieu hospitalier. 
 
�  Soutenir les structures et les projets artistiques et culturels qui interviennent en milieu carcéral par une 
politique de conventionnement adaptée à la situation particulière des prisons et de leur gestion. 
 
 

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
Trop peu de financements publics en matière culturelle sont consacrés aux plus défavorisés, plus 
particulièrement celles et ceux qui éprouvent des difficultés ou ne peuvent se déplacer pour de nombreuses 
raisons dans les salles de spectacles, d’expositions, les lieux de pratiques artistiques (ateliers, cours….).  
 
Les personnes à mobilité réduite comme les personnes atteintes d’un handicap mental sont encore à la 
conquête de leur citoyenneté et n’ont pas de véritables droits culturels. Il faut prendre en main ce 
problème et développer des actions pour diminuer les discriminations dont ils sont victimes. 
 
Parmi les plus défavorisés, nous pensons également aux détenus en milieu carcéral : si la prison constitue la 
privation de la liberté, elle ne doit pas pour autant devenir un lieu de privation des droits culturels à s’informer, 
s’exprimer et découvrir. L’art est un outil de communication et d’échange, s’il n’est pas suffisant pour insérer ou 
réinsérer les personnes détenues, il permet néanmoins d’apporter un mieux-être pour les détenus, un moyen 
d’expression et une façon de se raccrocher à la vie. Dans une vile qui comporte deux prisons, une politique 
culturelle municipale ne peut ignorer ce constat et doit s’articuler encore davantage avec la politique des 
services de l’Etat.  
 
L’impact de l’action artistique et culturelle auprès des malades est désormais reconnu. Les pratiques artistiques 
assurent aujourd©hui de véritables fonctions thérapeutiques sur lesquelles les médecins prennent appui. La 
politique publique doit ouvrir des perspectives pour que les acteurs qui souhaitent s’investir auprès des malades 
puissent avoir les moyens de développer des actions pérennes. 
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 9.  Favoriser le développement et le maintien des petites   
et moyennes entreprises culturelles 

 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Accompagner ou initier des concertations collectives en vue de consolider et structurer des secteurs 
d’activités : création artistique, édition phonographique, production audiovisuelle, édition littéraire et de bandes 
dessinées, multimédia et arts numériques, production de spectacles et de tournées, promotion d’artistes et 
d’œuvres d’art…   
 
�  Soutenir par des actes et des financements les actions de mutualisation technique et logistique 
 
�  Mettre en place, de façon concertée avec les autres collectivités territoriales, des dispositifs d’aide 
directe aux entreprises culturelles naissantes ou en développement, s’engageant sur des projets  
favorisant l’emploi culturel local et la promotion d’artistes locaux. 
 
�  Créer un dispositif de soutien spécifique pour les médias associatifs qui s’inscrivent dans une démarche 
d’information culturelle locale et de promotion de la diversité culturelle. 
 
�  Créer un service d’information pour le développement des ressources au sein des entreprises artistiques 
et culturelles : aides publiques (Europe, Etat, Région…), aides privées (sponsoring, mécénat, fondations, 
sociétés civiles…), ressources propres (appels à projets, prospection en national et à l’étranger…).  

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
La présence à Rennes, d’entreprises culturelles (associations, sociétés, entreprises individuelles) est une 
chance pour la vitalité de la création et la diffusion artistique. 
 
Loin des logiques libérales, ces petites entreprises sont créatrices d’emplois locaux, et participent à 
l’émergence de talents locaux tout en s’adressant d’abord à la population locale. Elles ont néanmoins de 
grandes difficultés pour consolider leurs activités : une concurrence déloyale en terme de couverture 
médiatique pour les productions permettant une commercialisation (musique, littérature, bandes dessinées…), 
un soutien timorée des pouvoirs publics, preuve d’une non reconnaissance de leur rôle crucial dans la 
diversité de l’offre artistique et du soutien qu’ils apportent, parfois pendant des années, aux artistes locaux, un 
manque de structuration collective dans les secteurs concernés, une information sur les financements 
existants, opaque et complexe à appréhender. 
 
Enfin, il faut reconnaître le droit des médias issus de l’économie sociale de bénéficier d’un plus grand 
soutien  dans une perspective de renforcement de l’accès des citoyens à une information diverse et plurielle. 
La liberté d’information et la liberté d’expression sont les bases d’une démocratie locale dynamique et 
garantissent une meilleure prise en compte de la diversité culturelle. 
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 10.  Pour une politique linguistique à Rennes  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
  

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

CONSTAT ET PERSPECTIVES 
 
 La liste Rennes Verte et Solidaire est attachée à la diversité, et particulièrement à la diversité 
linguistique. Elle est porteuse de richesse culturelle et d’ouverture au monde. Nous souhaitons promouvoir et 
valoriser la diversité linguistique, notamment, pour Rennes, les langues bretonnes et galèses, et aussi les 
langues issues de l’immigration. La politique actuelle est celle du laisser faire, les interventions sont à la 
marge. Ce qui revient à laisser mourir la langue bretonne. Pourtant un mouvement important de récupération 
linguistique existe, qu’il convient de valoriser. Nous souhaitons mettre en œuvre une importante politique 
linguistique à Rennes, en relayant à l’échelle rennaise le plan de politique linguistique signé à l’unanimité par 
la Région. Ainsi le soutien institutionnel à la pratique du breton et du gallo pour ceux qui le souhaitent est une 
priorité. 
 

NOS PROPOSITIONS 
 
�  Nommer un conseiller municipal en charge de la diversité linguistique. Il aura pour charge de 
coordonner l’ensemble des politiques de la ville de Rennes en matière linguistique. Outre la langue bretonne, 
il aura pour mission de valoriser les langues issues de l’immigration, en facilitant l’enseignement de ces 
langues (et notamment l’écriture), en subventionnant les associations qui s’y consacrent, etc. La transmission 
linguistique intergénérationnelle est une richesse pour les enfants d’immigrés, mais aussi pour la société 
d’accueil. 1 % du budget communal sera consacré à la diversité linguistique. 
 
�  Signer (avant fin 2008) et mettre en pratique (avant la fin du mandat) le niveau 2 de la Charte « Ya d’ar 
brezhoneg », mise en place par l’Office de la Langue Bretonne (le niveau 1 a été signé le 24 janvier par la 
mairie de Rennes). Ce serait un engagement fort de valorisation de la langue bretonne par la mairie. 
 
�  Valoriser les écoles bilingues. Rennes Métropole dispose d’une école Diwan, de trois écoles publiques 
bilingues (dont une à Bruz) et de deux écoles privées bilingues. Cette offre est insuffisante par rapport à la 
demande des parents, et l’information est déficiente. Les Verts s’engagent dans les conseils municipaux à 
favoriser l’installation de nouvelles écoles bilingues, à soutenir au maximum ces écoles financièrement et 
matériellement, et à renforcer l’information sur ces écoles, notamment auprès des nouveaux habitants et des 
nouveaux parents. Nous accompagnerons aussi le projet de collège Diwan au Nord de Rennes et tous les 
projets de création de classes. 
 
�  Développer l’offre en langue bretonne. Consciente de l’intérêt d’un bilinguisme précoce, la municipalité 
de Rennes soutiendra l’action de l’association Divskouarn pour ouvrir des crèches en langue bretonne. Elle 
informera sur et mutualisera aussi toutes les initiatives qui permettent d’entendre et de parler le breton 
(notamment les lieux périscolaires), et soutiendra particulièrement les associations utilisant le breton. 
 
�  Rendre la diversité linguistique plus visible : développer la signalétique bilingue français plus breton ou 
gallo dans l’espace public (rues, métro, bâtiments communaux, etc.). Utiliser aussi les autres langues quand 
c’est pertinent (ex. : affichage en chinois et vietnamien au moment du nouvel an chinois) et en fonction des 
demandes. 
 
�  Renforcer la présence du breton dans les médias : Les publications papiers et web de la ville et de 
Rennes Métropole s’ouvriront régulièrement à la langue bretonne mais aussi au gallo et à toutes les 
expressions linguistiques présentes sur le territoire. De même, nous renforcerons le soutien à l’usage de la 
langue bretonne à la radio et sur TV Rennes. 

 
�  Mettre en place d’un plan de formation à la langue bretonne pour les agents territoriaux qui le souhaitent 
et accompagner la communication et la promotion des associations qui délivrent un enseignement pour 
adultes. 

 
�  Soutenir le gallo : Nous soutiendrons les publications, associations et manifestations qui visent à 
promouvoir le gallo à Rennes et à Rennes Métropole. Nous favoriserons son enseignement à l’école. 
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Négocier entre l’idéal et le possible 

 
 
                                 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La politique de la diversité et des droits culturels nécessite un changement radicale dans les missions 
fondamentales de la politique culturelle et une petite révolution dans les mentalités de ceux qui 
travaillent à son application. 
 
Malraux en 1959 définissait les missions de la politique culturelle française ainsi : « rendre accessibles au plus 
grand nombre possible les œuvres capitales de l’humanité, assurer la plus vaste audience à notre patrimoine 
culturel et favoriser la création des œuvres de l’art et de l’esprit qui l’enrichissent». Malgré l’ouverture de Jack 
Lang à de nouvelles formes artistiques, ces missions sont restées les mêmes depuis un demi-siècle et sont 
reprises à tous les échelons de décision de l’action culturelle.. 
 
Les acquis de cette politique sont importants : une offre artistique foisonnante, un patrimoine riche, des 
musées et des monuments rénovés, un cinéma rivalisant avec la production internationale, un maillage du 
territoire en équipements et manifestations de toutes sortes, un engagement considérable des collectivités 
territoriales....  
 
Ces succès ne doivent cependant pas faire oublier certaines lacunes et de fortes insuffisances au regard des 
exigences de la démocratie : citons un déséquilibre persistant entre Paris et les régions, une prise en compte 
insuffisante de la diversité culturelle des populations et de la sensibilisation des publics, un faible 
renouvellement sociologique des personnes fréquentant les lieux culturels. Aujourd’hui, la politique publique 
de la culture apparaît comme l’une des moins redistributives de notre pays. Financée par l’argent de tous, elle 
ne bénéficie qu’à un nombre restreint de citoyens, principalement issus de milieux bénéficiant déjà d’une 
bonne connaissance de l’art et d’une pratique artistique transmise de génération en génération. 
�
Afin de préserver les acquis d’une politique culturelle arrivée aux limites de sa performance, il s’agit 
maintenant de définir une nouvelle mission fondamentale de la politique culturelle : répondre aux 
droits culturels de tous les citoyens et respecter la diversité culturelle des territoires. Cette mission 
s’applique à toutes les actions de la politique culturelle, elle n’est pas juste une initiative de plus. Elle doit être 
évaluée dans toutes dépenses importantes relevant de la politique culturelle et les résultats de l’évaluation 
restitués aux citoyens. 
 
On le voit, c’est une véritable révolution dans les mentalités qu’il faudra provoquer et défendre : les  
décideurs de ce qui est « beau «  et « bon » pour la population  n’ont pas l’habitude de se justifier sur leurs 
choix, et de prendre en compte les goûts et les connaissances artistiques de ce qu’on appelle encore le 
« non-public ». Nous verrons en prologue à cette exposé « Les douze commandements » des Verts pour une 
politique culturelle et de la diversité et des droits culturels à Rennes à  l’attention de ceux qui conduiront cette 
nouvelle mission publique. 
 
 
Au-delà de cette révolution des mentalités, on ne pourra faire l’économie d’un redéploiement du budget 
municipal de la culture au profit des nouvelles actions à mettre en place. 
 
La politique des droits et de la diversité culturels est ambitieuse, elle aura besoin de temps pour se mettre en 
place et être performante, des expérimentations et leurs évaluations seront nécessaires, des hommes et des 
femmes devront travailler à sa mise en œuvre, des équipements et des budgets importants devront être 
dédiés aux nouvelles actions. 
 
Le budget culturel n’étant pas extensible à l’infini, il sera indispensable de repenser le budget actuel  et 
reconsidérer un certain nombre de subventions affectées pour des missions peu efficientes. 
 
Ce changement devra se faire sur la durée afin de respecter les engagements déjà pris par la municipalité et 
surtout de ne pas pénaliser les hommes et les femmes qui oeuvraient au service de ces engagements. 
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Les « douze commandements » des Verts pour une politique culturelle et de la diversité et 
des droits culturels à Rennes 

 
A l’attention de ceux qui conduiront cette nouvelle mission publique 

 
 

Ces 12 commandements ont été empruntés au Verts de Bordeaux, extraits de « Culture(s) à Bordeaux, l’affaire de tous ». 
 
 
 
 
1. La politique culturelle n’a pas pour mission de « forcer le passage » pour que l’individu accède au 

« royaume sacré de la culture universelle », en devenant public 
 
2. Le politique doit rompre avec la conviction profonde que le citoyen doit renoncer à sa voix propre, pour 

suivre la « voie éclairée des arts », fondée sur le dogme du renoncement à l’identité culturelle originaire 
pour accéder aux valeurs universelles des œuvres capitales de l’humanité, à la création, qui sera 
nécessairement « de qualité » et de « haute exigence artistique » 

 
3. Le politique doit rompre avec l’idée de « l’offre culturelle unique », fournie par l’intermédiaire des structures 

financées par l’Etat, au nom de l’intérêt général, où l’identité culturelle du citoyen serait l’obstacle à la 
fréquentation de cette offre culturelle estampillée d’intérêt général 

 
4. Le politique doit courir le risque de placer citoyens et acteurs culturels au cœur de l’action culturelle 

publique. Le « bon » citoyen n’est pas seulement un « public » aux mauvaises habitudes qu’il faudrait 
« conquérir. Le « bon » acteur culturel n’est pas seulement celui qui dore ou redore l’image de la ville 

 
5. Le politique doit penser en termes de « contrats » à négocier avec des citoyens demandeurs d’un soutien 

public, en tant que sujets libres, dotés d’un droit culturel universel 
 
6. Le politique doit définir les lieux et procédures qui légitiment les interventions publiques en compensation 

des imperfections du marché 
 
7. Le politique doit définir les conditions du rendre compte, les droits et devoirs des citoyens, acteurs culturels 

et publics 
 
8. Le politique doit définir les missions de service public, développant les ressources de l’économie sociale et 

solidaire, confiant à des équipes de professionnels le soin de négocier avec les individus contrats 
personnalisés d’émancipation artistique, valorisant le rôle des médiateurs des valeurs artistiques 

 
9. Le politique doit rompre avec les dispositifs où le décideur opère les choix de qualité artistique, avant de 

décider son soutien : en finir avec l’abus de confusion des rôles entre politique et culture, et rendre 
inaliénable l’autonomie culturelle et artistique par rapport au politique 

 
10. Le politique doit investir beaucoup dans l’organisation du débat transparent et émancipateur sur la valeur 

des arts 
 

11. Le politique doit travailler constamment dans des processus de co-construction, notamment pour la mise 
en place des trois contrats liés au droit culturel et à la société de la diversité culturelle : le contrat 
d’émancipation culturelle ou contrat personnalisé d’initiatives culturelle, le contrat d’expérimentation et de 
confrontations artistiques, le contrat du partage culturel 

 
12. Le politique a l’urgente nécessité de redéfinir aujourd’hui les conditions de la coopération et des 

partenariats Etat/collectivités territoriales/structures culturelles 
 
                                 


